


   Les prix de location et de caution sont déterminés par le tarif en vigueur et payables d’avance. 


   Aucun retour anticipé n’est remboursé .





   En cas de vol le locataire devra régler le montant total de la caution déterminée lors de la prise du véhicule.


   Si le locataire ne ramène pas les clés, il sera réclamé en plus de la caution la différence entre la caution et la valeur vénale du véhicule plus les accessoires (casques et antivols).





   Le locataire s’engage à utiliser le véhicule avec soin. En cas de détérioration, le montant des dégâts sera à la charge du locataire, le locataire reste le seul responsable de toutes les infractions au code de la route et devra s’acquitter des amendes conformément au code de la route.


   Les crevaisons en particulier sur les vélos sont à la charge du locataire.





Assurance au tiers illimité, vol/incendie avec franchise du montant de la caution.


 Le locataire est responsable des dommages corporels et matériels qu’il pourrait causer à l’occasion de l’utilisation du véhicule loué dont il en a la garde en cas d’accident responsable avec ou sans tiers identifié .


   Les dommages causé au véhicule dont il a la garde sont à la charge du locataire, sauf responsabilité d’un tiers identifié.


   En cas d’accident responsable avec un tiers impliquant notre assurance à indemniser ce dernier, il sera facturé au locataire 100€ pour frais de dossier (en plus des éventuels frais de remise en état du véhicule loué)


   Pas d’assurance pour les vélos la responsabilité civile du « chef de famille » couvre les dégâts causés aux tiers par le locataire ou ses enfants mineurs (article 1383 et 1384 du code civil)








   Le locataire doit être majeur et si né après le 31/12/1987, BSR, permis A1 ou B obligatoire pour conduire un 50cc.


   Pour les 125cc permis A1 ou B obtenu depuis plus de 2 ans mais ceux obtenus après le 01/01/2007, formation obligatoire stipulée sur le permis.


   Depuis le 01/01/2011, Toutes les motorisations au dessus de 50 cm3 (scooters 125cc et 3 roues), sont accessibles aux conducteurs ayant le permis auto depuis plus de 2 ans et ayant une expérience de la conduite d’un 2 roues de plus de 50 cm3 (relevé d’information assurance, ou ayant effectué une formation 7 heures)





Permis A pour les motos








